
Le CESER ne hisse pas le pavillon bleu !

L anceur d’alerte, le CESER a dressé un panorama 
très complet de la situation de la qualité des eaux 

littorales en Nouvelle-Aquitaine. Au regard des enjeux 
identifiés, il propose un plan d’actions permettant d’en-
visager positivement l’avenir. Si la santé humaine est, 
à court terme préservée, des inquiétudes persistent 
sur le moyen/ long terme compte tenu des micropol-
luants existants, des produits phytosanitaires, des 
hormones et des effets cocktails générés. La situation 
est plus préoccupante sur la santé des écosystèmes 
et également pour les activités économiques dépen-
dantes de la qualité du milieu (conchyliculture, pêche, 
tourisme…).

Dominique CHEVILLON,
Rapporteur de ce dossier
« La mer est notre avenir en 
termes d’alimentation, de 
matières premières, d’énergie, 
de biotechnologies, de transports 
mais aussi de pharmacie d’avenir. 
Préservons notre capital ! »

• Il n’existe pas de définition satisfaisante de la qualité des eaux littorales. 
Les pollutions chimiques et bactériologiques sont connues et mesurées. En 

revanche il n’existe pas de norme et de réglementation de la qualité biologique, 
pourtant essentielle au bon fonctionnement des écosystèmes.

• Les pollutions et nuisances viennent pour l’essentiel de nos activités terrestres. 
Les causes des altérations sont diverses mais toutes d’origine humaine : industrie, 
agriculture, assainissement des eaux insuffisant, dragage et déroctage des ports…

• L’approvisionnement le plus régulier possible en eau douce de qualité est déter-
minant pour maintenir des écosystèmes en bonne santé.

La qualité des eaux littorales 
en Nouvelle-AquitaineEn résumé
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Le rapport « La qualité des 
eaux littorales en Nouvelle-
Aquitaine » et la Lettre N-A! 
4 sont disponibles sur le site 
le site internet du CESER ou 
gratuitement sur simple demande à l’adresse :
contact@ceser-nouvelle-aquitaine.fr.

La responsabilité de l’Etat et des collectivités littorales et rétro-littorales est engagée dans 
la reconquête de la qualité de l’eau, notamment par la planification de l’assainissement, 
l’action sur la préservation des zones humides et la maîtrise de l’imperméabilisation des 
sols. Le CESER propose cinq orientations :

EAU SECOURS !
Le plan d’actions du CESER

Surveiller l’état de santé des écosystèmes littoraux
Mettre en place un processus de mesures, de suivis de l’état de santé et de la fonctionna-
lité des écosystèmes littoraux et en particulier de la qualité biologique des eaux littorales.

Faire progresser la connaissance des micropolluants et de leurs effets sur les écosystèmes
Soutenir la Recherche et le Développement axés sur la connaissance des nouveaux pol-
luants et des substances émergentes (hormones, nanoparticules, produits médicamen-
teux, perturbateurs endocriniens…) ainsi que de leurs effets combinés (effet cocktail).

Assurer l’approvisionnement en eau douce avec une concertation des différents 
utilisateurs et la mise en place de plans d’actions locaux
Mettre en œuvre une gestion intégrée de la ressource en eau en associant les profession-
nels des filières conchylicoles et de la pêche dans les instances de gestion de l’eau. Pour-
suivre et renforcer les actions menées par la profession agricole pour le changement de 
ses pratiques, afin de préserver quantitativement et qualitativement la ressource en eau.

Anticiper les nuisances et contaminations
Mettre en place des politiques et actions préventives (limiter les effets négatifs des 
dragages et déroctages), et soutenir l’innovation dans les filières de traitement et de 
recyclage des eaux. 

Améliorer la connaissance et l’information du littoral
Construire une culture commune du littoral et du milieu marin (information, éducation…) 
et favoriser l’accessibilité et la valorisation des données existantes sur la qualité de l’eau 
et la biodiversité littorales. Les Parcs Naturels Marins doivent y jouer un rôle important.


